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NOUAKCHOTT  MAURITANIE

Quelques éléments de réflexions, en réaction à la  revue à mi – parcours 2004 de l’union européenne et aux observations et commentaires du Ministère des Affaires Economiques et du Développement, présentés lors des assises tenues le 19 / 4 / 2005 

Monsieur le Ministre, Messieurs les participants à cette réflexion, permettez moi tout d’abord de saluer cette heureuse initiative, par laquelle vous dirigez une réflexion sur des sujets aussi importants ayant trait à l’édification de notre pays, objet de la revue, à mis parcours,  des observations et commentaires de votre département, qui me paraissent d’une importance capitale par ce qu’elles brossent un ensemble de thèmes aussi variés et importants.

Tout en saluant cette initiative, je vous vais observer que je suis, pour la première fois, invité par un département ministériel, en dépit de mon expérience professionnelle de plus d’un quart de siècle ; mais, j’estime qu’il n’est jamais trop tard et je vous déclare que je suis preneur de telles initiatives, d’autant  que je suis intéressé par toute entreprise tendant à faire du bien à ce pays. Et je pense que celle – ci peut être classée comme telle.

De l’ensemble des thèmes traités, je me suis permis de traiter trois : le premier relatif à l’exercice des libertés publiques, le deuxième au système judiciaire, pour finir par la protection de la chose publique. 

I - S’agissant du premier, l’exercice des libertés publiques. 

A ce niveau, il y a lieu de noter que notre constitution, celle de 1991 est l’une des constitutions les plus évoluées en termes de libertés, en ce sens que les libertés  sont énoncées dans son préambule et garanties dans son corps (article 10), mais le problème se situe ailleurs, parce qu’en dépit de l’énoncé et de la garantie, demeurent  applicables, par les effets de l’article 104 de la constitution, les lois antérieures à caractère restrictif pour ne pas dire répressif ; lois édictées sous le régime du Parti Unique et durant les périodes d’exception où le pays était dirigé par des juntes militaires.

De ces textes, nous citons :

· la loi de 1960 portant régime de l’assignation à résidence surveillée, qui demeure applicable en violation du principe de la liberté d’aller et venir, garanti par la constitution.

· la loi de 1964 qui soumet toute association au régime de l’autorisation préalable, et là, au passage, notons que la Mauritanie est l’un des rares pays du monde où il est plus difficile de créer une association qu’un parti politique dont l’objectif premier est pourtant d’accéder au pouvoir, alors que toute association est apolitique et à but non lucratif.

· les lois  répressives de 1973, relatives au régime des réunions publiques ;

· la loi ou plutôt  l’ordonnance de 1983, portant code de procédure pénale, relative à la garde à vue et au droit de la défense : garde à vue unique dans la sous région, parce que pratiquée en l’absence de toute assistance d’un avocat, alors qu’au Mali, la présence de l’avocat, dès l’arrestation est garantie par la constitution, en son article 9 et au Sénégal, après les 6 premières heures, conformément aux prescription d’une loi votée par l’assemblée nationale, pour protéger les droits de la défense et la présomption d’innocence. En Mauritanie, nous sommes toujours, en la matière, dans une situation d’exception qui remonte aux périodes d’exception. c’est ainsi que la garde à vue, en matière de sûreté de l’état, est exagérément longue, d’une durée d’un mois où la personne arrêtée demeure dans l’isolement le plus complet, et donc exposée à tous les risques de tortures et de sévices, qui sont souvent décriés, parce que portant atteinte à l’intégrité physique et morale de la personne et violant les prescriptions de la constitution et de la convention internationale contre la torture et les traitements inhumains et dégradants, ratifiée par notre pays .

· En plus, lors du déferrement devant le procureur et de la première comparution devant le juge, le prévenu demeure toujours interdit de bénéficier de l’assistance d’un avocat, alors que le code de procédure pénale permet au juge d’interroger en présence de l’avocat ; mais cette faculté, donnée au juge, est toujours interprétée dans le sens restrictif, pour empêcher le prévenu de se faire assister par un avocat, lors de la première comparution et même durant le premier interrogatoire.

· en matière électorale, le cadre général de l’ensemble des opérations nécessite d’être repensé à la lumière des observations suivantes à l’effet de l’améliorer, en le rendant plus efficient et plus consensuel  :

a) l’antériorité du code électoral à la constitution de 1991, en ce sens que le cadre général des élections demeure celui de l’ordonnance de 1986, telle que modifiée par celle de 1987.

b) la gestion de toutes les opérations électorales, par le Ministère de l’intérieur, ne présente aucune garantie d’indépendance, d’impartialité et de neutralité, en ce sens que les ministres de l’intérieur, les différents directeurs, Walis et Hakems, sont souvent, pour ne pas dire toujours, très actifs dans la campagne du parti au pouvoir ou celle de ses candidats.

c) l’absence de toute concertation entre les acteurs politiques, pour définir un cadre consensuel du déroulement de tout scrutin (présidentiel, législatif ou municipal)

d) l’absence de paramètres régissant le financement des campagnes électorales, d’où dérive par les abus de toutes sortes, par ceux qui ont les moyens et l’utilisation des moyens humains et matériels de l’Etat. 

· la liberté de la presse 

En dépit des dispositions de la loi portant liberté de la presse, ce domaine demeure encore soumis à des restrictions importantes, en ce sens que la liberté ainsi édictée et garantie, est vidée de toute sa substance :

· les journaux soumis au préalable du récépissé, avant toute diffusion ou distribution, lequel récépissé est contraire aux prescriptions mêmes de cette ordonnance, de telle sorte que la plupart des journaux s’autocensurent pour pouvoir  continuer à exister.

· Le monopole, par une seule opinion, est quasi général sur les seules  radio et  télévision qui existent ; celles-ci  ne reçoivent  aucune opinion indépendante ou d’opposition, hormis les courtes périodes de récréation électorale. Ainsi, la Mauritanie est l’un des rares pays, pour ne pas dire l’unique pays de la sous région, où n’existe aucune radio libre. Même la Guinée de Lansana Konté, et avant lui celle de Sékou Touré, autorisaient les radios libres. 

Les données d’ensemble, de ces quelques éléments triés du domaine des libertés publiques,  nous permettent de suggérer une adaptation de l’exercice de celles-ci, aux prescriptions de la constitution et aux conventions internationales ratifiées par la Mauritanie, surtout que tous les textes, en la matière, sont antérieures à la constitution ou d’inspiration de la période antérieure. C’est pourquoi il y a lieu de prendre des initiative, dans ce domaine, en l’occurrence des projets de loi présentés par le gouvernement ou des propositions de lois à l’initiative des députés .

 II - Le système judiciaire.

Je note, d’emblée, que la remarque de la revue à mi – parcours, relative à la situation des avocats, est fondée tant en ce qui concerne l’appartenance du barreau à la famille judiciaire qu’à la crise qu’il traverse et qui le divise, depuis les élections de juin 2002, suite à l’immixtion dans le choix de ses instances dirigeantes .

Mais sans vouloir remuer le couteau dans la plaie et tout en prêchant pour une sortie de crise, je voudrai demander, comme je l’ai fait l’autre jour lors des assises du forum organisé à l’initiative du RDU, à tous les acteurs de la vie politique, aux groupes de pressions et aux pouvoirs publics, de s’interdire toute immixtion dans les affaires du Barreau, notamment lors du scrutin  pour le renouvellement de nos instances dirigeantes, à la fin du mois de juin 2005, afin de favoriser une sortie de crise unitaire, pour un réel sursaut et la sauvegarde de l’indépendance et de l’unité du barreau 

Après cette mise au point introductive, relative à la crise du barreau, je voudrai noter que la constitution et le statut de la magistrature édictent l’indépendance et la protection du juge, pour lui permettre de rendre sainement la justice, en ce sens que pour rendre justice, le juge n’obéit qu’à la loi. Mais nous avons toujours une justice dépendante - je dirai qui cherche à plaire à ceux qui gouvernent. Je n’exclus pas que ces derniers soient, parfois, étrangers à de telles entreprises mais le juge ne semble pas vouloir assumer son indépendance. Les conditions des juges, en termes de salaires et d’avantages, ont été revalorisées mais la justice continue à être décriée en termes de qualité, de rendement, de fonctionnalité et d’indépendance. Pour cela et en raison de la place prépondérante qu’occupe le secteur de la justice, dans le développement de tout pays, il y a lieu d’envisager un ensemble de mesures :

a) Une volonté réelle, affirmée et soutenue, pour assurer l’indépendance de la justice et pour mener à bien son assainissement et ce, par :

- La sélection des magistrats qui peuvent accompagner et conduire les chantiers de l’assainissement, sur la base de critères objectifs, loin de toute complaisance et même s’il faut opérer de nouveaux recrutements  : 

· La compétence, en terme de formation, qualité de rendement (valeur technique et scientifique des décisions rendues), capacité et aptitude au travail.

· Volonté et aptitude à assumer son indépendance, face à tout groupe de pression,

- Garantie des conditions matérielles, de traitement et d’avantages d’une part et de travail d’autre part. 

· Application du principe de la sanction et de la récompense

b) création d’une inspection générale, indépendante du ministère de la justice et qui ne répond, de sa mission, que devant le conseil supérieur de la magistrature, en la dotant de moyens humains et matériels, pour assumer pleinement son rôle qui consistera, sans porter atteinte à la liberté du juge, à apprécier son niveau, en terme de qualité et de quantité de rendement ; elle permettra au conseil supérieur de la magistrature de suivre l’évolution de chaque juge, pour pouvoir apprécier comment il est noté par ses supérieurs, afin de mettre fin au système actuel de notation complaisant ;

c) la création d’un recueil de jurisprudence, pour la publication, des jugements et arrêts sur la base des critères, pouvant susciter la compétition entre les juges, présidents des différentes juridictions. Ce recueil devra encourager et susciter la participation des professeurs et praticiens du droit, aux fins de publication des commentaires et notes, pour faire évoluer et enrichir notre jurisprudence.

e) introduction de l’informatique, dans toutes les juridictions, initiation et formation des juges au traitements informatiques - lequel fait défaut, aujourd’hui, dans toutes les juridictions du pays - sans oublier l’introduction de l’Internet, pour permettre aux juges de suivre l’évolution du droit et de la jurisprudence, tant en Mauritanie que  dans le monde .

f) définition du statut des greffes, en les dotant de moyens (revalorisation de leur salaire et définition d’un mode de rémunération en fonction des actes accomplis ), pour qu’ils jouent pleinement leur rôle et contribuent à l’assainissement du système ; le rôle du greffe est singulièrement important, en ce sens qu’il constitue le contrepoids,  à tout arbitraire auquel le juge serait tenté de s’adonner.

g) réexamen du statut des experts judiciaires, en terme d’agrément, pour éviter les agréments à la carte ou par complaisance ; ceci aura pour effet de créer un ordre d’experts judiciaires, digne de ce nom, en terme de niveau, de compétence et d’aptitude au travail.

h) Action soutenue, pour garantir l’indépendance du barreau, à l’effet de lui permettre de jouer pleinement le rôle qui est le sien, en termes de qualité et de niveau de rendement, surtout que notre barreau est connu pour ses compétences, sa technicité et son aptitude à exercer son ministère dans tous les domaines : le commercial, les libertés publiques et tant d’autres. De telles compétences sont reconnues, pas seulement par les mauritaniens mais aussi par les barreaux étrangers qui ont eu l’occasion d’apprécier le niveau et la qualité de son action. Permettez-moi, à ce niveau, de suggérer au gouvernement, de faire bénéficier le pays des compétences de nos avocats, en les impliquant, pour le bien être des gens, dans  les négociations, les consultations, la rédaction des conventions ou des contrats comme c’est le cas dans tous les pays du monde, où toute délégation comprend généralement quelques avocats.

Comme exemple de la sous-région - où les avocats sont omniprésents dans tous les dossiers - au Sénégal, pour toute décision à incidence financière, il faut l’avis d’un avocat .

Ainsi et comme vous  le savez, le pays peut bien bénéficier de l’apport des avocats, dans tous les domaines et singulièrement le domaine judiciaire, où aucune reforme ne peut être menée convenablement sans leur apport ; c’est par leurs plumes critiques que la justice peut se développer et s’épanouir ; il s’agit là d’une donnée fondamentale, reconnue partout dans le monde .

Vous savez, nous avons, nous autres avocats, ce génie qui nous est propre, de lire entre les lignes de toute décision rendue par un juge, de comprendre comment telle décision est rendue, comment le juge la motive et quelles sont les conditions qui l’ont entouré ; s’agit il de données extraites du dossier ou d’autres considérations ;

C’est pourquoi, j’estime que le rôle des avocats, cette sentinelle attentive et au parfum de toutes les pratiques judiciaires, est capital et mérite d’être mis à profit,  par les pouvoirs publics,  au service de la reforme de la justice .

Pour ainsi faire, je suggère une implication soutenue et affirmée des avocats, dans la vie juridique du pays,  sur des bases saines et objectives, à l’effet de susciter, en leur sein, la compétition nécessaire à leur épanouissement, parce que seul l’effort continu contribuera à rehausser leur niveau et à les rendre compétitifs, tant au niveau national qu’international 

 III - Protection de la chose publique.

La chose publique, dans son acception générale, ne bénéficie d’aucun système de protection ; les procédures relatives au détournement des deniers publics et la corruption ne sont jamais menées jusqu’au bout ; les cas d’enrichissement illicite et les délits d’initiés – et ils sont plus importants que les premiers - sont ignorés à tous les niveaux. Que faire alors pour assurer la protection de la chose publique ? 

Je me suis posé beaucoup de questions, en suivant le traitement réservé à cette chose publique. Je me suis dit qu’il y a lieu de légiférer, en la matière et prescrire un arsenal juridique, à l’effet de protéger les biens publics de tout excès ou abus, notamment de toute démonstration de commission de forfaiture. Une législation mieux définie, dans ce domaine, serait peut être l’introduction du régime de la déclaration de patrimoine. Je pense qu’il s’agit de mesures d’accompagnement, à caractère impératif aujourd’hui, depuis que les salaires des Ministres, du Premier Ministre et du Président de la République ont été revalorisés. S’il s’agit d’une bonne décision qui devra immanquablement avoir des répercussions positives sur le traitement de l’ensemble des fonctionnaires de l’Etat et du secteur Privé, je pense que la communauté, qui a consenti de tel sacrifices, a droit de connaître le patrimoine de chaque responsable et l’évolution de ce patrimoine, comme c’est le cas dans certains pays, comme le Mali, voisin.

Voilà ces brèves observations, décilnées sous forme télégraphique, en raison du temps imparti et espérant que d’autres occasions se présenteront, pour mieux approfondir la réflexion sur l’ensemble de ces thèmes. 

Je vous remercie Monsieur le Ministre.

Post Scriptum : A la suite de cette intervention et après la remise du texte à Monsieur l’ambassadeur de l’union européenne, l’un de mes confrères, présents dans la salle, est intervenu pour replonger les participants dans la crise que traverse le barreau, en s’inscrivant en faux contre le constat établi, par l’union européenne en page 4 de la revue à mi parcours et ainsi conçu : « concernant le système judiciaire, au mois de juillet, M. BETTAH, qui avait été élu bâtonnier en juin 2002, a été suspendu de l’ordre des avocats pour une période de 3 ans . Il faut rappeler que la police était intervenue lors de son élection, que le parti au pouvoir avait mise en cause, organisant deux jours après, son propre scrutin avec son candidat issu  du PRDS  ( parti au pouvoir )  » et comme je ne pouvais pas  intervenir en raison de la fin de la durée impartie au débat, j’ai remis une note manuscrite pour valoir réaction à l’intervention de mon confrère .

Cette note était ainsi conçue : « Monsieur l’ambassadeur, permettez moi de vous dire que le constat que vous avez dégagé, en page 4 de la revue à mi – parcours est tout à fait fondé et se trouve corroboré par les données d’ensemble du traitement réservé,  à la crise du barreau,  par tous ceux qui s’intéressent à cette question, à savoir : 

· tous les observateurs de la scène  mauritanienne partagent votre constat ;

· l’union des avocats arabes, après avoir mené toutes ses investigations et entendu toutes les parties, à décidé de ne reconnaître que Me BETTAH comme bâtonnier ;

· la conférence internationale des barreaux de tradition juridique commune - dite CIB - saisie du dossier, a demandé le concours du Président ABDOU DIOUF, secrétaire général de l’organisation internationale de la francophonie, pour interférer, auprès du Président de la République, aux fins de recherche de sortie de crise ; lors de l’audience que le Président de la République a accordée au président ABDOU DIOUF, au courant du dernier trimestre 2004, le président a exprimé, à son hôte, son souci de veiller à l’indépendance du barreau et à la transparence des prochaines élections, qui auront lieu à la fin du mois de juin 2005.

C’est pourquoi, un grand courant se dégage, aujourd’hui, parmi les avocats membres de notre barreau, pour œuvrer à une recherche de sortie de crise, dans l’unité qui sauvegarde l’indépendance du barreau, loin de toute immixtion politique ou autre ; nous sommes réconfortés, dans cette démarche, par les données ci dessus décrites et notamment par le souci du Président de la République, de soutenir les avocats dans leur volonté d’indépendance et de non immixtion dans leurs affaires, à travers l’organisation transparente des prochaines élections ; que le meilleur gagne, dans de telles conditions et il sera applaudi, par tous, conformément à notre tradition, hautement imbue  de l’esprit  compétitif  et de l’acceptation de l’opinion de l’autre .  

Me Brahim Ould Ebety                                                                  Nouakchott,  le 19 avril 2005
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